
CHATEAU ROLLAND 

 
QUELQUES INDICATIONS A RESPECTER… 

 

 
Voici quelques règles que chacun doit respecter.               

Le séjour sera ainsi agréable pour vous et … pour nous !                          

 

 

DANS LE CENTRE 

• Prenez soin du matériel (qui casse paye…) 

• Ne montez aux étages qu’en chaussons (parquet oblige). 

• Ne fumez pas dans les locaux mais à l’extérieur (des cendriers sont à votre 

disposition…) 

• Entrez et sortez du château par la même porte centrale. N’employez les issues de 

secours qu’en cas de nécessité absolue… 

• Aux étages ne faites plus de bruit après 22 heures (sauf autorisation exceptionnelle). 

 

LE SERVICE A TABLE 

Un petit coup de main pour « un esprit famille »  

Nous vous demandons de participer pour : 

• Mettre la table 

• Assurer le service 

• Nettoyer les tables 

• Passer le balai 

 

La vaisselle et la popote, pas de problème on s’en occupe… 

 

 

Merci d’avance ! 

 

 



 

CONDITIONS D’ACCUEIL 
 
 

CHATEAU ROLLAND 
 

Accueil du groupe 
 

Arrivée 
 

Le responsable s’engage : 

 

• à participer à une visite du centre au cours de laquelle un état des lieux sera fait.  
 

 
 

Pendant le séjour 
 

Horaires des repas  
 

• petit déjeuner entre 7h30 et 9 heures, à définir avec vous 

• dîner à 19 heures 30 

 

le déjeuner est présenté sous forme de pique-nique individuel à emporter. 

 Prévoir gourdes ou bouteilles pour la boisson (A Guchen, l'eau de source qui coule aux fontaines est 

délicieuse et fraîche !). 

 

Mise à disposition des locaux et du matériel 
 

• Hébergement en chambres ou dortoirs de 2 à 8 couchages 

• Salle à manger 

• Salle de classe 

•  Salle TV  

• salle de jeux (baby foot, tennis de table). 
 
 

Départ 
 

Le responsable s’engage, à l’occasion de l’état des lieux de fin de séjour, à : 

 

• rendre les chambres aussi propres que possible :évacuer les poubelles, passer le balai… 

• Plier les couvertures bord à bord et les disposer sur les étagères. 

• Faire constater les détériorations éventuelles ayant pu survenir au cours du séjour. Celles-ci 

pourront être facturées… 

 

 


